
 
PAR COURRIER ÉLECTRONIQUE Le 29 mars 2016 
 
 
 
 
 
 
 
 
Objet   : Demande d’accès à l’information 
___________________________________ 
 
 
Monsieur, 
 
En réponse à votre courriel du 28 mars 2016 concernant votre demande d’accès visant à 
obtenir le document suivant : « Rapport de recherche – Le travail policier lors des 
interventions ayant mené à une enquête indépendante ». 
 
À cet effet, le ministère de la Sécurité publique a confié le mandat au Centre de recherche 
et de développement stratégique (CRDS) de l’École nationale de police du Québec (l’École) 
afin de mener une étude sur un ensemble d’enquêtes indépendantes qui ont eu lieu au 
Québec afin d’en dresser un portrait général et d’en faire émerger les tendances sous-
jacentes. 
 
Dans un premier temps, les résultats du rapport ont été présentés à nos partenaires 
internes, en octobre 2015 les résultats sommaires ont été présentés au conseil 
d’administration, par la suite aux membres de l’Association des directeurs de police du 
Québec et autres partenaires.  
 
Dans le cadre de notre plan de diffusion et de communication, il était prévu qu’après avoir 
présenté les résultats du rapport à nos différents partenaires, que lesdits résultats soient  
rendus publics dans un délai n’excédant pas 6 mois.  
 
Donc, le rapport n’était pas disponible, et ce, conformément à l’article 13 de la Loi sur 
l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) qui énonce ce qui suit : 
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« 13. Le droit d'accès à un document produit par un organisme public 
ou pour son compte et ayant fait l'objet d'une publication ou d'une 
diffusion s'exerce par consultation sur place pendant les heures 
habituelles de travail ou à distance ou par l'obtention d'informations 
suffisantes pour permettre au requérant de le consulter ou de se le 
procurer là où il est disponible. 
 
De même, le droit d'accès à un document produit par un organisme 
public ou pour son compte et devant faire l'objet d'une publication ou 
d'une diffusion dans un délai n'excédant pas six mois de la demande 
d'accès, s'exerce par l'un ou plusieurs des moyens suivants: 
 
(…) 
 
 2° l'obtention d'informations suffisantes pour permettre au requérant 
de le consulter là où il est disponible ou de se le procurer lors de sa 
publication ou de sa diffusion; » 
 

Conformément à l’article ci-dessus mentionné, il nous fera plaisir de vous accueillir vous ou 
votre collègue lors de la conférence de presse, le 30 mars 2016, de 10 h à 11 h. 
 
Enfin, conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision à la Commission d’accès 
à l’information. Vous trouverez ci-joint, un avis vous informant du recours. 
 
Recevez, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 Le directeur des affaires institutionnelles 
 et des communications, 
  
  
 / Original signé / 
PSTA/ep Pierre St-Antoine 
 
p.j. (1) 



 

AVIS DE RECOURS (art. 46, 48, 51, 97 et 101) 

Révision 

a) Pouvoir 

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en tout ou en partie par 
le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels ou dans le cas où le 
délai prévu pour répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision.  

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision 
devrait être révisée (article 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Québec       Montréal 

Édifice Lomer-Gouin     480, boulevard St-Laurent, bureau 501, 5
e
 étage 

575, rue St-Amable, bureau 1-10    Montréal (Québec)  H2Y 3Y7 
Québec (Québec)  G1R 2G4    Tél. : (514) 873-4196 
Tél. : (418) 528-7741     Téléc. : (514) 844-6170 
Téléc. : (418) 529-3102      

Téléphone sans frais pour les deux bureaux : 1-888-528-7741 

b) Motifs 

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, sur le mode 
d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes 
personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des documents d’un organisme public). 

c) Délais 

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 jours suivant la 
date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à une demande (article 135). 

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, relever le 
requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (article 135). 

Appel devant la cour du québec 

a) Pouvoir 

L’article 147 de la Loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de la Commission 
d’accès à l’information en appel devant un juge de la Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence. 
L’appel ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un juge de la Cour du Québec. Le juge accorde la permission s’il 
est d’avis qu’il s’agit d’une question qui devrait être examinée en appel. 

b) Délais et frais 

L’article 149 de la Loi prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée au greffe de la Cour du 
Québec, à Montréal ou à Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision de la Commission, 
après avis aux parties et à la Commission. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge. 

La décision autorisant l’appel doit mentionner les seules questions de droit ou de compétence qui seront examinées 
en appel. 

c) Procédure 

L’appel est formé, selon l’article 150 de la Loi, par dépôt auprès de la Commission d’accès à l’information d’un avis à 
cet effet signifié aux parties, dans les 10 jours qui suivent la date de la décision qui l’autorise. Le dépôt de cet avis 
tient lieu de signification à la Commission d’accès à l’information. 
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